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Banques d'images libres de droits

Notions de droit

Selon le Code de la Propriété Intellectuelle, l'utilisation d'une œuvre sans l'autorisation de son auteur constitue un délit.
L’œuvre peut être une œuvre littéraire, graphique, musicale, une image, une photographie, un article de presse, un logo, un logiciel, une documentation technique, un écrit scientifique, un cours, une publicité, une œuvre architecturale…

Le droit d’auteur est un droit de propriété composé d’attributs d’ordre intellectuel et moral et d’ordre patrimonial.

Le droit moral

Les droits moraux attributs du droit d’auteur sont perpétuels et inaliénables. Seul l’auteur, et à sa mort ses héritiers, peuvent revendiquer l’exercice de ces droits.

Le droit moral recouvre : 

· Le droit de première divulgation qui permet à l'auteur d'être seul habilité à autoriser que son œuvre soit rendue publique et qu'elle soit exploitée économiquement.

· Le droit à la paternité qui permet à l'auteur de voir son nom et ses qualités portés sur sa création.

· Le droit au respect de l'œuvre qui vise à protéger l'œuvre de dénaturation, modification, altération, ou même simplement de la sortie de son contexte.

· Le droit de retrait ou de repentir qui permet à l'auteur d'anéantir le contrat de cession de leurs droits d'auteur.

Les droits patrimoniaux

Les droits patrimoniaux constitués par le droit d’exploitation, attachés à l’œuvre, sont au nombre de deux : 

· Le droit de représentation : il s’agit de la communication de l’œuvre au public par un procédé quelconque.

· Le droit de reproduction : il s’agit de la fixation matérielle de l’œuvre par quelque procédé que ce soit qui permette la communication au public de l’œuvre de manière indirecte.
C'est pourquoi les utilisateurs doivent impérativement obtenir une autorisation écrite des titulaires de droits sur l'œuvre qu'ils veulent utiliser, mentionnant expressément les utilisations autorisées, tant dans leurs étendues, leurs destinations, leurs localisations et leurs durées.

On doit donc limiter l’utilisation des images à des images déclarées "libres de droits". Dans le cas contraire, on serait dans l’obligation de demander à l’auteur de l’image une autorisation de reproduction. 

Certains outils de recherche, comme Yahoo! ou Google offrent certes la possibilité de rechercher des images, mais les droits liés à l’utilisation de ces dernières ne sont généralement pas précisés. D’où le recours aux banques d’images listées ci-après : elles sont gratuites et "libres de droit", pour une utilisation personnelle ou dans un cadre pédagogique

Banques d'images libres de droits

Trouver des images sur le Web :

http://www.ac-rouen.fr/pedagogie/equipes/doc/spip/article.php3?id_article=73
Un très grand nombre de banques d'images libres de droits répertoriées dont :

· BIPS : proposé par le CNDP, cette ressource est dédiée à l’exploitation pédagogique d’images fixes. Des images libres de droits sont donc à télécharger. http://bips.cndp.fr/
· Picto : banque d’illustrations gratuites http://www.picto.qc.ca/
· Carrefour éducation : moteur de recherche d’images de sons et de vidéos libres de droits utilisables dans un cadre scolaire. Il interroge les bases BIPS, Picto, Musées à découvrir, Nunavik et Télé-Québec. Certaines ressources proposées sont modifiables. http://carrefour-education.telequebec.qc.ca/cis/moteur_recherchecis.asp
· Wikimedia Commons : un conservatoire central de contenus libres, comprenant des images, de la musique, des textes écrits et parlés, qui offre à ce jour plus de 100 000 fichiers multimédias. http://commons.wikimedia.org/wiki/Accueil
· L’encyclopédi@ : encyclopédie proposant de nombreuses images avec recherche thématique (espace, terre, nature, corps humain, sciences, monde d’aujourd’hui, arts et loisirs, religions et sociétés, histoire du monde). Reproductions permises pour un usage scolaire ou personnel. http://encyclopedia.erpi.com/toutes_les_images
· Académie d’Amiens : 3385 photos libres de droit. http://www.ac-amiens.fr/pedagogie/arts_plastiques/pages/aacap137.htm
· Images de France : 200 photos libres de droit sur la France de l'an 2000 http://www.diplomatie.gouv.fr/images2france
· Site du CRDP de l'académie de Nice : banques d'images thématiques = environnement, flore, paysages, ciel, terre, arts plastiques (dont la base de la Réunion des Musées nationaux et la base Joconde), France, sciences, voyages pays, divers. http://www.crdp-nice.net/bouquet/ressources.php?rub_id=7&ssr_id=36&cat_id=108
En savoir un peu plus sur le droit et Internet

Internet et aspects juridiques dont un dossier sur les blogs
http://tice.education.fr/educnet3/Public/cdi/res/droit
Licence "Creative Commons"

http://philippe.daigremont.free.fr/CreativeCommons/BD/comment_ca_marche/comment_ca_marche.html
